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Commune d'Espinasses : Réseau hydrographique, sources et forages 

D'après EURYECE 
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D'après l'étude du Schéma Directeur d'Assainissement de la commune d'Espinasses réalisé par le Bureau EURYECE, 
basé à Saint-Paul Trois Châteaux (2002). 
 

Les principaux éléments de l'étude diagnostic sont les suivants : 
L'alimentation en eau potable de la commune s'appuie sur les éléments suivants : 

 
1. LE RESEAU D'EAU POTABLE 

1.1 L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE AU NIVEAU DU VILLAGE 
 
La Communauté de Communes assure la maitrise d'ouvrage du réseau d'eau potable desservant le village 
d'Espinasses. 
Ce réseau alimente également le quartier des Celliers sur la commune de Rousset, la Plaine de Théüs et les 
hameaux de Gréoliers et du Pont sur la commune de Rochebrune. 
Il est alimenté par pompage dans la nappe phréatique du bassin de compensation de Serre-Ponçon à partir 
d'une station comprenant deux pompes en parallèle (capacité de 100 m³/h chacune), installée sur la 
commune de La Bréole, en bordure du lac de compensation, au quartier de Chaussetives et refoulant l'eau 
vers deux réservoirs de 500 m³ chacun, construits dans la montagne de Rochebrune. 
 
Ce réseau a été réalisé il y a une cinquantaine d'années, avec des canalisations en acier. D'importants 
travaux de remplacements des canalisations ont été réalisés sur le réseau de distribution (traversée de la 
commune d'Espinasses notamment). 
Le forage de Chaussetives fait l’objet d’un suivi régulier sur la qualité des eaux prélevées. 
Aussi, l’eau présente une qualité conforme aux exigences réglementaires pour la mise en distribution de 
l’eau destinée à la consommation humaine. 
Cette eau légèrement déposante d’un point de vue de l’équilibre calco-carbonique, ne subit ni traitement 
ni désinfection. 
 
Le débit autorisé à prélever est de 78m³/h selon l'arrêté interpréfectoral n°2002-360-1 en date du 26 
Décembre 2002. 
 

1.2. LES FONTAINES 
 
Les trois fontaines du Village d'Espinasses sont alimentées par l'intermédiaire du réseau d'eau potable. Elles 
sont équipées de robinets. 
 

1.3. LES SOURCES 
 
Les habitations isolées, localisées au niveau de Pierrefeu, le Serre, Les Aymes, la Faure, Vière, Gapian et la 
Sallette ne sont pas desservies par le réseau d'eau potable communal. Il s'agit majoritairement de 
résidences secondaires. 
Trois sources sont utilisées pour l'alimentation en eau potable de ces hameaux : la source de Vière, la 
source de la Faure et la source du Mont Colombis. 
Le hameau de Pierrefeu ne dispose cependant pas d'eau de source. 

 
1.3. LES RESEAUX D'IRRIGATION 

 
Il existe des canaux d'irrigation au niveau de la Plaine. Leur exploitation est gérée par une ASA. L'eau 
provient de la Durance. 

 
CAPTAGES 

Le captage de Chaussetives sur la commune de La Bréole a fait l'objet d'un arrêté interpréfectoral n°2002-
360-1 en date du 26 Décembre 2002 pour délimiter les périmètres de protection du pompage. 

Eau potable 
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D'après l'étude du Schéma Directeur d'Assainissement de la commune d'Espinasses réalisé par le Bureau EURYECE, 
basé à Saint-Paul Trois Chateaux (2002). 

 
Les principaux éléments de l'étude diagnostic sont les suivants : 
 
La partie agglomérée  du Village dispose d'un réseau en partie séparatif et d'une station d'épuration. Des 
tronçons unitaires subsistent, des travaux de mise en séparatif sont prévus.  
 

 LES ZONES D'HABITAT DIFFUS 
 
Elles sont localisées aussi bien au Sud du Village, dans la zone de Plaine, qu'au Nord sur des secteurs de 
forte pente. 

 

ASSAINISSEMENT 
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 ZONAGE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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 LA STATION D'EPURATION 
 
Il existe une station d'épuration sur la commune d'Espinasses et qui collecte aussi une partie des effluents 
de la commune de Rousset (Les Celliers). 
Cette station d'épuration sur lit bactérien a une capacité de 2.000 EH. La charge entrante en 2016 était de 
1.272 EH en 2016. 
 
Selon le site Internet http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/ cette station est conforme en termes 
d'équipements et de performances. 
 

 
 
 
  

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/
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Pour plus d'information : Site Internet : http://www.asn.fr 

      
 
Le radon est un gaz radioactif d'origine naturelle. Il provient surtout des sous-sols granitiques et volcaniques ainsi que 
de certains matériaux de construction. 
Dans les espaces clos mal ventilés, le radon peut se concentrer et exposer, à long terme, les résidents ou les 
travailleurs à un risque de cancer du poumon. La concentration de radon dans les maisons peut être le plus souvent 
réduite par des actions simples telles l'aération quotidienne. 
Les résultats de plusieurs études épidémiologiques menées dans le monde sur des populations de mineurs ont 
conduit l'Etat à élaborer une règlementation spécifique pour les lieux ouverts au public et les lieux de travail dans les 
départements les plus exposées. Les propriétaires de ces établissements se voient contraints de faire réaliser des 
mesures de la concentration de radon et mettre en œuvre, si nécessaire, des travaux pour réduire l'exposition des 
personnes. 
L'Autorité de Sureté Nucléaire (ASN) contribue à l'évolution de cette règlementation et coordonne le contrôle de sa 
bonne application. 
 

Comment peut-on réduire de façon préventive ou corrective le risque lié au radon ? 
Le radon peut se concentrer de cinq à cinquante fois plus dans l'air intérieur de certains bâtiments ou de certaines 
cavités que dans l'air extérieur. 
Deux types d’actions préventives à réaliser, simples, permettent de réduire la concentration de radon dans une 
maison :  
- l’aération et la ventilation quotidiennes ; du soubassement du bâtiment.  
-le colmatage de toutes les voies de pénétration du radon : passages des canalisations, fissures dans les dalles et les 
murs, notamment du sous-sol.  
Les propriétaires ou locataires de résidences privées ont la possibilité de faire mesurer, à leur frais (3), la 
concentration de radon dans leur habitation et, le cas échéant, de demander un diagnostic du bâtiment. Ce diagnostic 
permettra de définir les travaux et peu coûteuses pour améliorer le renouvellement de l’air intérieur et/ou assurer 
l’étanchéité du soubassement du bâtiment. 

 
Le radon est présent en tout point du territoire et sa concentration dans les bâtiments est très variable :  de 

quelques becquerels par mètre-cube (Bq.m
-3

) à plusieurs milliers de becquerels par mètre-cube. 

Le Radon 

http://www.asn.fr/
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Parmi les facteurs influençant les niveaux de concentrations mesurées dans les bâtiments, la géologie, en 

particulier la teneur en uranium des terrains sous-jacents, est l’un des plus déterminants. Elle détermine le 

potentiel radon des formations géologiques : sur une zone géographique donnée, plus le potentiel est important, 

plus la probabilité de présence de radon à des niveaux élevés dans les bâtiments est forte. Sur certains secteurs, 

l'existence de caractéristiques particulières du sous-sol (failles, ouvrages miniers, sources hydrothermales) peut 

constituer un facteur aggravant en facilitant les conditions de transfert du radon vers la surface et ainsi conduire à 

modifier localement le potentiel. 

La connaissance des caractéristiques des formations géologiques sur le territoire rend ainsi possible 

l’établissement d’une cartographie des zones sur lesquelles la présence de radon à des concentrations élevées 

dans les bâtiments est la plus probable. Ce travail a été réalisé par l’IRSN à la demande de l'Autorité de Sûreté 

Nucléaire et a permis d’établir une cartographie du potentiel radon des formations géologiques du territoire 

métropolitain et de l'Outre-Mer.  

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l’IRSN conduit à classer les 

communes en 3 catégories : 

 

 

 

Catégorie 1 

Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les formations géologiques 

présentant les teneurs en uranium les plus faibles. Ces formations correspondent notamment aux 

formations calcaires, sableuses et argileuses constitutives des grands bassins sédimentaires (bassin 

parisien, bassin aquitain) et à des formations volcaniques basaltiques (massif central, Polynésie française, 

Antilles…).Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des concentrations en radon 

faibles. Les résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine montrent ainsi que 

seulement 20% des bâtiments dépassent 100 Bq.m
-3

 et moins de 2% dépassent 400 Bq.m
-3

. 

 

 

 

 

Catégorie 2 

Les communes à potentiel radon de catégorie 2 sont celles localisées sur des formations géologiques 

présentant des teneurs en uranium faibles mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers 

peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. 

Les communes concernées sont notamment celles recoupées par des failles importantes ou dont le sous-

sol abrite des ouvrages miniers souterrains... Ces conditions géologiques particulières peuvent localement 

faciliter le transport du radon depuis la roche jusqu'à la surface du sol et ainsi augmenter la probabilité de 

concentrations élevées dans les bâtiments. 

 

 

 

 

Catégorie 3 

Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie de leur superficie, 

présentent des formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus élevées 

comparativement aux autres formations. Les formations concernées sont notamment celles constitutives 

de massifs granitiques (massif armoricain, massif central, Guyane française…), certaines formations 

volcaniques (massif central, Polynésie française, Mayotte…) mais également certains grés et schistes noirs. 

Sur ces formations plus riches en uranium, la proportion des bâtiments présentant des concentrations en 

radon élevées est plus importante que dans le reste du territoire. Les résultats de la campagne nationale 

de mesure en France métropolitaine montrent ainsi que plus de 40% des bâtiments situés sur ces 

terrains dépassent 100 Bq.m
-3

 et plus de 6% dépassent 400 Bq.m
-3

. 

Remarque : dans le cas des communes de superficie importante - comme c’est le cas en particulier pour certains Outre-

Mer - les formations concernées n’occupent parfois qu’une proportion limitée du territoire communal. Dans ce cas, la 

cartographie par commune ne représente pas la surface réelle d’un territoire affectée par un  potentiel radon mais, en 

quelque sorte, la probabilité qu’il y ait sur le territoire d’une commune une source d’exposition au radon élevée, même 

très localisée. Afin de visualiser différentes zones au sein du territoire communal et de mieux apprécier le potentiel 

radon réel sur ce territoire, il convient de se référer à la cartographie représentée selon les contours des formations 

géologiques. 

Sources : https://www.irsn.fr/ 

 

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/4-Campagne-nationale-mesure-radon.aspx
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/4-Campagne-nationale-mesure-radon.aspx
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/4-Campagne-nationale-mesure-radon.aspx
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/4-cartographie-potentiel-radon-formations-geologiques.aspx
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/4-cartographie-potentiel-radon-formations-geologiques.aspx
https://www.irsn.fr/
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